








































































 
 

 

AD GESTION 14 SAS 
Siège social : 26 rue Bénard 75014 PARIS – Capital 7 622.45€ - 431 439 165 RCS PARIS 

Carte pro N°CPI 7501 2016 000 012 915 (Transactions, Gestion Immobilière et Syndic) 
Garantie financière : CEGC 16 rue Hoche – Tour Kupka B – TSA 39999 – 92919 La Défense Cedex 

Contrats n° 28236TRA172 (110 000 €), n° 28236GES172 (1 600 000 €) et n° 28236SYN172 (2 500 000 €) 

 

 



 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  
  

 

 
  

  

   
  



 

 

  

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
  

  
 

 

  

 

Multi-risques             
Compagnie :  GENERALI                  
Courtier :  DOUCET & Cie Téléphone :   
N° Police :  AP 703 139 AD 0335        Préavis :  3  mois 
Date de police :  01/01/2021 Date échéance :  31/12/2021 
Observations :    

Protection Juridique Géné 
Compagnie :  JL Consultant             
Courtier :  DAS ASSURANCES MUTUELLE Téléphone :   
N° Police :  88372990A                 Préavis :  3  mois 
Date de police :  01/08/2018 Date échéance :  31/07/2019 
Observations :    
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Remplacement Pompe 
Vous trouverez en PJ notre bon pour accord sur votre devis. 
Merci de nous indiquer votre date d'intervention. 
  
Demande :  22/10/2021  
Date limite :  31/10/2021 Montant :  963.51 € 
Intervenant :  DELOSTAL ET THIBAULT 
Adresse :  5 RUE SAINT GUILLAUME 
 BP 92 
 92405 COURBEVOIE CEDEX 

Responsable :  

Téléphone :  01.41.99.95.95 Fax :   
Portable :   Email :  info@groupe-dt.fr 
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 THONNAT NOTAIRES 
 29, Bis avenue Gabriel Péri  
Votre n° Tél. :  93120 – LA COURNEUVE 
Votre n° Fax :  

 
Paris,, le 17/12/2021 

 
 
 
Objet : « Avant-contrat » vente de lots 
Nos réf. : 3 bis, Rue Antoine Chantin / 030010300008001 
N° Registre copropriété : AA3-469-996 
Vos réf. : DNID / CAMPOCASSO 

 
 
Maître, 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le document préalable à la vente dûment 
complété et signé se rapportant à la cession suivante : 
 
 Vendeur : Succession CAMPOCASSO Rose 
 Acheteur : PRE ETAT DATE 
 Immeuble : 3 bis, Rue Antoine Chantin     
  75014 PARIS                    
 Lot (s) concerné (s) : APPARTEMENT n° 0008  
 
Ce document récapitulatif, qui n’a aucun caractère obligatoire, n’est pas un état daté et n’a 
pas vocation à s’y substituer. Il a été réalisé, sur demande du copropriétaire vendeur ou de 
son mandataire, pour l’application des seules dispositions de l’article L.721-2 du CCH, issu de 
l’article 54 de la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 
2014, applicable depuis le 27 mars 2014.  
 
Dans le cadre de l’article L.721-2 du CCH, il a pour objet de recenser la liste des 
documents à annexer à l’avant-contrat, joints en copie, et à récapituler les éléments 
financiers exigés (justificatifs joints en copie également).  
 
Nous restons à la disposition des futurs acquéreurs pour de plus amples informations sur 
l’immeuble. 
 
Nous vous prions de croire, Maître, en l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Le Syndic. 



 

 

AVANT-CONTRAT VENTE DE LOTS DE COPROPRIETE  
DOCUMENT RECAPITULATIF DE L’ARTICLE L.721-2 CCH (loi ALUR) 

 
 
Ce document récapitulatif, qui n’a aucun caractère obligatoire, n’est pas un état daté et n’a pas vocation à 
s’y substituer. 
Il a été réalisé, sur demande du copropriétaire vendeur ou de son mandataire, pour l’application des seules 
dispositions de l’article L.721-2 du CCH, issu de l’article 54 de la loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014, applicable depuis le 27 mars 2014.  
Dans le cadre de l’article L.721-2 du CCH, il a pour objet de recenser la liste des documents à annexer 
à l’avant-contrat, joints en copie, et à récapituler les éléments financiers exigés (justificatifs joints en copie 
également).  
 
Coordonnées du copropriétaire : 
Succession CAMPOCASSO Rose 
 
Dénomination du syndicat :  
3 bis, Rue Antoine Chantin     
75014 PARIS                    
 
N° Registre copropriété :  
AA3-469-996 
 
N° des lots concernés par la vente :  
APPARTEMENT n° 0008  
 
Nombre de lots à usage de logements, de bureaux ou de commerces dans la copropriété : 41 
Le nombre de ces lots est inférieur à dix : 
  Oui X Non 
  
Budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices consécutifs inférieur à 15.000 € : 
  Oui X Non 
 
Copropriété en difficulté(1) : 
Existe-t-il un mandataire ad hoc (art. 29-1 A et 29-1 B loi n°65-557 du 10 juillet 1965) : 
  Oui X Non 
 
Le syndicat est-il placé sous le régime de l’administration provisoire (art. 29-1 loi n°65-557 du 10 juillet 
1965) : 
  Oui X Non 
Un état de carence du syndicat a t-il été constaté en application de l’art. 615-6 du CCH ? 
  Oui X Non 
 
 (1) Cette information est donnée à titre complémentaire de celles prévues à l’art. L. 721-2 du CCH.  
 
 
Date : 17 Décembre 2021 
 
Cachet et signature :  
 
 



 

 

1. Copie des documents relatifs à l’organisation de l’immeuble 
Article L.721-2, 1° du CCH 

 
Ces documents doivent être annexés à l’avant-contrat qu’elle que soit la taille du syndicat et le montant de 
son budget prévisionnel au cours des trois exercices consécutifs. 

 
 
Règlement de copropriété publié (1)  X Oui □ Non 
 
Etat descriptif de division publié (1) X Oui □ Non 
 
Actes modificatifs du règlement de copropriété publiés (2) X Oui □ Non 
 
Actes modificatifs de l’état descriptif de division publiés X Oui □ Non 
   
Procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années X Oui □ Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document doit être annexé à l’avant-contrat qu’elle que soit la taille du syndicat et le montant de son 
budget prévisionnel au cours des trois exercices consécutifs. 
 
 

 
2. Document relatif au carnet d’entretien  

Article L.721-2, 3° du CCH 
 

 
Copie du carnet entretien de l’immeuble(1) X Oui □ Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Document pouvant ne pas être annexé à l’avant-contrat si remis à l’acquéreur moyennant une reconnaissante écrite 
de sa part (article L.721-2, avant dernier alinéa, du CCH). 
(2) Selon les documents en la possession du syndic qui laisse le soin au rédacteur de l’avant-contrat de vérifier au bureau 
des hypothèques que l’envoi comporte tous les modificatifs du règlement de copropriété et de l’état descriptif de division.  
 



 

 

 
3. Récapitulatif de la situation financière de la copropriété  

et du copropriétaire vendeur 
Article L.721-2, 2° du CCH 

 
 

Les justificatifs sont joints en copie 
 
Cette information doit être annexée à l’avant-contrat qu’elle que soit la taille du syndicat et le montant de son 
budget prévisionnel au cours des trois exercices consécutifs. 
 
 
I. Montant des charges, pour les lots objets de la vente, payé par le copropriétaire au titre des 
dépenses du budget prévisionnel (article L.721-2, 2°, a du CCH)  
 
Exercice N – 1 :  0.00 € 
  
Exercice N – 2 :  0.00 € 
 
II. Montant des charges, pour les lots objets de la vente, payé par le copropriétaire au titre des 
dépenses non comprises dans le budget prévisionnel (article L.721-2, 2°, a du CCH)  
 
Exercice N – 1 :  0.00 € 
  
Exercice N – 2 :  0.00 € 
 
 
Si les lots objets de la vente sont compris dans une copropriété de moins de dix lots à usage de logements, 
de bureaux ou de commerces et dont le budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices 
consécutifs est inférieur à 15.000 €, les informations suivantes n’ont pas à être annexées à l’avant-contrat. 
 
 
III. Sommes pouvant rester dues au syndicat par le copropriétaire vendeur pour les lots objets de la 
vente (article L. 721-2, 2°, b du CCH) au titre : 
 
Des provisions exigibles dans le budget prévisionnel en cours : 3207.57 € 
  
Des provisions exigibles non comprises dans le budget prévisionnel en cours : 711.69 € 
  
Des charges impayées sur les exercices antérieurs : 29012.03 € 
  
Des sommes qui deviendront exigibles du fait de la vente si elle se réalise : 0.00 € 
  
Des avances exigibles : 0.00 € 
  
Des avances représentant un emprunt :  0.00 € 
(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires) 
 

 

  
  
Des autres sommes exigibles du fait de la vente, si elle se réalise : 0.00 € 
  
Autres sommes pouvant rester à des tiers au titre d’emprunts 0.00 € 
par certains copropriétaires dont la gestion est assurée par le syndic :  
 
 



 

 

Si les lots objets de la vente sont compris dans une copropriété de moins de dix lots à usage de logements, 
de bureaux ou de commerces et dont le budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices 
consécutifs est inférieur à 15.000 €, les informations suivantes n’ont pas à être annexées à l’avant-contrat. 
 
 
IV. Sommes qui seront dues au syndicat par l’acquéreur (article L.721-2, 2°, b du CCH) au titre : 
 
De la reconstitution des avances : 270 € 
  
Des provisions non encore exigibles dans le budget prévisionnel 801.89 € 
  
Des provisions non encore exigibles hors budget prévisionnel 0.00 € 
 
 
 
 
 
Si les lots objets de la vente sont compris dans une copropriété de moins de dix lots à usage de logements, 
de bureaux ou de commerces et dont le budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices 
consécutifs est inférieur à 15.000 €, les informations suivantes n’ont pas à être annexées à l’avant-contrat. 
 
 
IV. Etat global des impayés de charges au sein du syndicat (article L.721-2, 2°, c du CCH) : 
 
Montant total des impayés : 40521.64 € 
 
 
V. Dette du syndicat vis-à-vis des fournisseurs (article L.721-2, 2°, c du CCH) : 
 
Montant total de la dette fournisseurs 0.00 € 
 
Pour les informations IV et V : sommes arrêtées à la date du dernier exercice ; ces sommes ne prennent pas 
en compte les variations susceptibles d’être intervenues en cours de cet exercice.  
    
 
 
 
 
Cette information doit être annexée à l’avant-contrat qu’elle que soit la taille du syndicat et le montant de son 
budget prévisionnel au cours des trois exercices consécutifs. 
 
 
VI. Existence d’un fonds de travaux (article L.721-2, 2°, d du CCH) :  
 
Existence d’un fonds de travaux : X Oui  Non 
 
Si oui, montant de la part dudit fonds rattachée au lot principal vendu :  478.32 € 
  
Et, montant de la dernière cotisation versée par le copropriétaire au titre de son lot : 41.18 € 
 
Information concernant tous les lots objets de la vente :  
Quote-part du fonds de travaux : 478.32 € 
Montant de la dernière cotisation versée par le copropriétaire : 41.18 € 
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30/01/2021 DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION 
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30/01/2021 
 

Pour une date de signature le : 
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 Date de construction de l'immeuble 
(si date connue) 
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